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A l'appu,,i: de la demande ti'un crédù prooisoire de 3 'millions, pour­ 
/<t1:re face aua: dépenses du. département de ta guerrn, pendant le 
nune de janvier 1 s:18. 
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Bien qu'il soit encore permis d'espérer que le bud3el <lu département de la 
guerre, pour 1H38, pourra être discuté clans le courant de ce mois, comme 
la chose parait douteuse ù quelques membres de la Chambre et qne le mi­ 
nistre de la guerre ne peut pas rester sans allocations, il est nécessaire, pour 
pouvoir assurer le service, d'obtenir de la législatur'e un crédit provisoire 
pom· faire face aux dépenses du mois de janvier 18:38. 

J'ai l'honneur, eu conséquence, de déposer un arrêté royal qui m'autorise 
à vous présenter un projet de loi, tendant ù faire accorder à cet effet un crédit 
de 3,0001000 de francs. 

Cette somme suffira pour couvrir les dépenses courantes du département 
de la guerre et celles que nous pouvons, dès ce moment , regarder comme 
devant résulter de l'envoi d'un corps spécial dans la province de Luxembourg. 
Elle permettra ainsi d'attendre que le budget ait pu être examiné pat· les 
deux Chambres. 

Je vous prie, Messieurs, de vouloir bien faire du projet de loi que j'ai 
l'honneur de vous présenter, l'objet de l'une de vos plus prochaines disous - 
sions, 

Il rux elles ~ le 22 décembre 1837. 

Le mi:nù;tre de la !JUUilTe, 

\-VILLMAU. 



( 2 ) 

Sur la proposition de notre ministre de la Buerre, et rie 
l'avis de notre conseil des ministres; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Notre ministre de la guerre est chargé de présenter aux 
Chambres, en notre nom, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

Nous avons , de commun accord avec les Chambres, 
décrété et nous ordonnons ce qui suit : 

AR1'IGLE l'REJ.UIEll, 

Il est ouvert au ministre de la gllerre nn crédit provisoire 
de trois millions <le francs, pour faire face aux dépenses 
du mois de janvier 1838. · 

ART. 2. , 
La présente loi sera obligatoire le 1 •.. janvier 1838. 
Mandons et ordonnons, etc. 

Bruxelles, le 21 décembre 1837. 

L.ÉOPOJ,D. 

Pm· le Roi: 

Le mi'nistre de la guerre, 

W111,lllAR. 


